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PremiPremièères observationsres observations
Une nouvelle équipe enthousiaste

Un excellent accueil de tous les partenaires, notamment du 
Groupe interdépartemental LIPAD

Un soutien efficient de la Chancellerie

Des tâches juridiques courantes en grand nombre

Des chantiers urgents:

Délimiter clairement le champ d'application de la loi

Simplifier l'application CATFICH qui a pour but de renseigner la
population sur les fichiers de données personnelles des institutions 
publiques

Clarifier le rôle du PPDT en matière de vidéosurveillance et 
sensibiliser sur les mesures de protection

Une aide appréciée de la DGSI dans un contexte où les 
compétences techniques manquent au PPDT

Une vision stratégique qui s'amorce



Une clarification 
indispensable

Champ d'application Champ d'application 





simplifier la vie des citoyennes et des citoyens 

qui veulent savoir auprès de qui ils doivent 

s'adresser

reprendre les catégories d'entités soumises à la 

LIPAD 

veiller à un traitement différencié des entités 

privées soumises au volet transparence de la loi

La liste des institutions soumises La liste des institutions soumises àà

la loi et les noms des responsablesla loi et les noms des responsables
(art. 50 al. 1 et 5, art. 56 al. 3 lettre g LIPAD)(art. 50 al. 1 et 5, art. 56 al. 3 lettre g LIPAD)



A simplifier: le catalogue A simplifier: le catalogue 

des fichiers CATFICH des fichiers CATFICH 
trtrèès critiqus critiquéé

des erreurs 

d'interprétation juridiques 

(concernant les accès 

accordés)

des configurations 

techniques à revoir (pour 

faciliter les modifications)

une complexité qui 

décourage toute recherche 

dans le catalogue 

un catalogue essentiel 

pour les citoyens qui ne 

répond pas à l'objectif visé



XXX

TitreTitre

La vidLa vidééosurveillance osurveillance 
des procdes procéédures d'agrdures d'agréément non prment non préévues par la vues par la 

loi et des mesures de protection qui font appel loi et des mesures de protection qui font appel 

àà des compdes compéétences techniquestences techniques



1ère étape: qualifier à quel domaine la demande faite à l’institution doit être rattachée1ère étape: qualifier à quel domaine la demande faite à l’institution doit être rattachée

Priorité à l’information

Sauf si contraire au droit fédéral, à une base 
légale genevoise formelle ou si un intérêt public 

ou privé prépondérant s’y oppose

En cas de désaccord, le Préposé cantonal 
propose une médiation

Priorité à l’information

Sauf si contraire au droit fédéral, à une base 
légale genevoise formelle ou si un intérêt public 

ou privé prépondérant s’y oppose
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Priorité à la protection

Pas d’information - Consentement préalable 

nécessaire – si engendre un travail disproportionné –
le préavis du Préposé cantonal est requis

Priorité à la protection

Pas d’information - Consentement préalable 

nécessaire – si engendre un travail disproportionné –
le préavis du Préposé cantonal est requis



Une vision stratUne vision stratéégique qui gique qui 

ss’’amorceamorce


